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Convoqué le mardi 6 novembre 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil municipal, le lundi 12 novembre 2012 à 18H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux. 
 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,  Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE,Nancy CANAUD, 
Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT,Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, 
Gabrielle DELONCLE, Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, 
Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, 
Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX,   Hervé MARTIN, Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, 
Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine 
TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Agnès BOYER, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Fanny DOMBRE-COSTE, Christian DUMONT, Stéphane MELLA. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Laure FARGIER, Christian DUPRAZ, Martine PETITOUT, Robert SUBRA. 
 

  

 

 Mise en oeuvre du plan de gestion Lez / Mosson et affluents 
Approbation des travaux 2013 

Demandes de subventions 
 
 
Philippe THINES rapporte : 

La Ville de Montpellier entretient régulièrement le Lez et les principaux cours d’eaux dans leurs parties 
publiques. L’entretien des parties privées incombe aux propriétaires riverains et de ce fait est souvent insuffisant 
voire inexistant. Ce manque d’entretien sur une partie significative des cours d’eau du bassin versant Lez-
Mosson entraine l’accumulation de la végétation. Ce phénomène de formation  d’embâcles pourrait aggraver les 
inondations, lors des prochaines crues importantes, avec des impacts sur les biens et les personnes dans les 
secteurs urbanisés.  
 
Afin de garantir la cohérence des travaux à l’échelle de l’ensemble du bassin versant, un Plan de gestion a été 
réalisé en 2006 par un bureau d’études spécialisé dans le cadre du SAGE (Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux) Lez-Mosson-Etangs Palavasiens. 
Il a permis, notamment, de définir sur les principaux cours d’eau des communes un programme d’intervention 
avec des travaux de restauration et d’entretien de la ripisylve qu’il conviendrait d’effectuer. Ces travaux ont été 
repris dans le cadre du Programme d'Actions de Prévention des Inondations (PAPI) du bassin du Lez coordonné 
par le Syndicat du Bassin du Lez (SYBLE). 
 
Selon les articles L. 215-1 et suivants du Code de l’Environnement, le propriétaire riverain est tenu à un 
entretien régulier du cours d’eau. Toutefois, la maîtrise d’ouvrage des travaux définis dans le Plan de gestion 
peut être portée, à la place des riverains, par les communes concernées ou leurs groupements compétents dans le 
cadre d’une procédure de Déclaration d’Intérêt Général (DIG). Elle est prévue par l’article L.211-7 du Code de 
l’Environnement et les articles L.151-36 à L.151-40 du Code Rural. 
La Déclaration d’Intérêt Général se fait sur la base d’un dossier qui est soumis à enquête publique, et qui donne 
lieu à un arrêté préfectoral déclarant l’intérêt général des travaux pour une durée de cinq ans. 
 
Suite à la délibération du conseil municipal du 6 février 2012, la procédure de déclaration d’intérêt général a été 
réalisée (arrêté préfectoral de déclaration d’intérêt général et d’autorisation au titre de la loi sur l’Eau du 1er juin 
2012), la maîtrise d’ouvrage des travaux peut ainsi être assurée par la commune.  
 
La mise en œuvre du Plan de gestion sur la commune de Montepplier en 2013 se traduira par la réalisation de 
travaux de restauration de la ripisylve sur les cours d’eaux du Lez, du Verdanson, du Font d’Aurelles, de la 
Lironde du Mejean, de la Lironde, du Rieutord et du Rieucoulon pour une estimation de 167 224 €HT soit 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
15/11/2012
15/11/2012

034-213401722-20121112-0000059389-DE



200 000 €TTC. Sur les berges du Lez des actions de plantation sont prévues pour une estimation de 66 890 €HT 
soit 80 000 €TTC. Le montant total de travaux s’élève ainsi à 234 114 €HT soit 280 000 €TTC. 
 
En cohérence avec les aides financières inscrites au PAPI du bassin du Lez, ces opérations sont subventionnées 
par le FEDER, l’Agence de l’Eau aux taux suivants : 
 
 - 50%  sur le montant TTC pour le FEDER (Fonds Européen de Développement Régional) - action 2.1.4 du 
Document de mise en oeuvre du 03.04.2009 
- 30% sur le montant TTC pour l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée et Corse, 
 
soit un total de 80% d’aide sur le montant TTC pour cette opération, les 20% restant étant à la charge de la 
commune, maître d’ouvrage. 
 
La maîtrise d’ouvrage des travaux sera assurée par la Ville de Montpellier. Le SYBLE assurera la coordination 
et le suivi des travaux en appui de la commune.  
 
Pour les interventions situées en domaine privé, l’accès aux berges se fera en concertation avec les riverains par 
l’intermédiaire de « conventions de droit de passage ». Aucune contribution financière ne sera demandée aux 
riverains. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

 
- d’approuver le Plan de gestion Lez/Mosson et affluents et le programme de travaux prévu sur la 

commune de Montpellier, 
- d’approuver la réalisation des travaux de restauration forestière de la ripisylve et les actions de plantation 

prévues en 2013 sur les cours d’eaux de la commune de Montpellier, 
- de solliciter les aides financières les plus larges possibles auprès des différents partenaires concernés : le 

Fond Européen de Développement Régional (FEDER) et l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée et 
Corse, 

- d’autoriser Madame le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
Le Conseil adopte. 
                                                                       Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
    Hélène MANDROUX 

Publiée le : 13/11/2012 
 


